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PREAMBULE 

Le site Natura 2000 FR 7200664 « Coteaux calcaires de la Vallée de la Dordogne » s'étire sur une soixante de 

kilomètres en amont de la confluence entre la Vézère et la Dordogne, en grande majorité sur la rive droite 

de la rivière Dordogne. 

Il a été créé en application de la Directive européenne « Habitat Faune Flore » et s’est doté en 2006 d’un 

document d’objectif (DOCOB), validé par arrêté préfectoral en février 2013. 

Pour mener à bien la mission d’animation du site, les services de l’Etat ont pris du Conservatoire d’Espaces 

Naturels d’Aquitaine en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de la Dordogne (au travers de son antenne 

du Périgord Noir). 

Le présent bilan synthétise les opérations réalisées entre avril 2018 et avril 2019. 

RAPPEL DES ENJEUX ET OBJECTIFS 

Le site Natura 2000 comprend 3768 ha, répartis sur 27 communes. On y rencontre 5 habitats d’intérêt 

communautaire, désignées comme suit :  

 Forêts de Quercus ilex et Quercus rotundifolia (boisements de chênes verts) : 

Installés sur les versants pentus des coteaux, en exposition sud à sud-ouest, on les retrouve essentiellement 

sur la moitié Est du site. 

 Pelouses sèches semi-naturelles et facies d’embuissonnement sur calcaire : 

Issues de déforestations anciennes, elles sont menacées de fermeture du fait de l’abandon de pratiques 

agricoles traditionnelles (notamment le pastoralisme). 

 Formations à Junipérus cummunis sur landes et pelouses calcaires (landes à genévriers) 

Elles sont généralement développées en taches, au sein des pelouses sèches calcicoles 

 Pentes rocheuses calcaires, avec végétation chasmophytique 

Ce sont des falaises abruptes, qui emprisonnent une végétation pionnière qui colonise les anfractuosités  

 Grottes non exploitées par le tourisme 

Elles servent souvent de gites pour des espèces protégées, notamment des chauves-souris. 

 

Par ailleurs, si aucune espèce, n'était mentionnée dans le Formulaire Standard de Données (FSD), 

l'élaboration du DOCOB a mis en évidence l’utilisation régulière du site Natura 2000 par 2 espèces de 

chiroptères d'intérêt communautaire (Petit rhinolophe et Grand rhinolophe). De plus, la découverte d’un 

gite de reproduction dans des anciens fours à chaux sur la commune de Domme, comprenant plus d'un millier 

d’individus (Rhinolophe euryale, Grand rhinolophe et Murin à oreilles échancrées), a accentué les enjeux 

du site. L'ancien four à chaux de Domme constitue donc un site d'intérêt national selon les critères 

d'évaluation retenus dans le cadre du Plan National d'Actions en faveur des chiroptères 2009–2013. Une 

étude de leurs territoires de chasse a été réalisée en 2012 par le CEN Aquitaine, avec l’analyse des territoires 

de chasse de chasse du Rhinolophe euryale et des propositions de mesures favorables à l’espèce et à la 

conservation de ses territoires de chasse. 

Les enjeux du site, inscrits dans le DOCOB, sont les suivants :  
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 Conserver des pelouses sèches et landes à genévrier. Ces milieux constituent un enjeu fort pour le 
maintien du patrimoine naturel sur le site Natura 2000 des coteaux calcaires de la vallée de la 
Dordogne ; 

 Maintenir des boisements de Chêne vert. Cette formation constitue un enjeu pour le patrimoine 
naturel du site Natura 2000 des coteaux calcaires de la vallée de la Dordogne ; 

 Maintenir l’équilibre entre la fréquentation du site Natura 2000 et la conservation du patrimoine 
naturel. 

 

Les actions mises en place doivent également contribuer à la préservation des colonies de chauves-souris 

dont les enjeux sont les suivants :  

 Maintenir et développer un réseau important et continu de corridors de déplacements dans le 
paysage agricole des vallées ; 

 Maintenir et développer des pratiques humaines (notamment agricoles) en prenant en compte les 
besoins des chauves-souris. 

 

Les enjeux du Docob sont déclinés en programme d’action résumé comme suit : 

 Préserver les habitats naturels et les espèces 

 Suivre l'efficacité des actions de gestion 
 Sensibiliser et informer les acteurs usagers et le public 
 Animer la mise en œuvre du document d'objectif 

 

Les mesures de gestion proposées doivent également tenir compte des besoins relatifs aux chiroptères. 

 

PHASE DE PREPARATION A LA MISE EN OEUVRE DU DOCOB 

a. Appropriation du DOCOB 

Le CEN Aquitaine et la Chambre d’Agriculture ayant mis en œuvre les trois premières années d’animation du 

site, cette phase d’appropriation du Docob est donc sans objet. 

b. Information et communication sur les mesures de gestion 

Un site internet dédié au site Natura 2000 a été réalisé en 2018, il est accessible à l’adresse suivante : 

http://cen-aquitaine.fr/natura2000/coteaux-calcaires-vallee-Dordogne/ 

 

Une carte dynamique du périmètre Natura 2000 est insérée au site. Elle permet à tout un chacun de se 

repérer précisément sur ses parcelles et de visualiser l’emprise du site. 

Cette demande avait été régulièrement formulée au cours des différents COPIL (de nombreux sites Natura) 

Des mises à jour régulières sont réalisées (actualités, alimentation de documents en téléchargements, etc..) 

afin de communiquer sur l’ensemble des éléments relatifs au site (informations sur la mise en œuvre des 

contrats forestiers et Ni-Ni, consultation de documents en ligne …). 

 

http://cen-aquitaine.fr/natura2000/coteaux-calcaires-vallee-Dordogne/
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Des rencontres avec les équipes municipales sont programmées pour 2019. Deux rendez-vous sont d’ores et 

déjà prévus pour le 19 avril. 

 

PHASE DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE GESTION – CONTRAT NI-NI 

a. Mise en œuvre des contrats « forestiers » et « Ni Ni » 

Identification des propriétaires, exploitants et ayant droit du site 
Une analyse du foncier et des secteurs à enjeux (uniquement ciblés sur les habitats de pelouses calcaires 

sèches et / ou landes à genévriers pour l’instant) a été réalisée. 

Les cartes ci-après localisent les zones pré ciblées pour l’animation foncière ainsi que le parcellaire. 

 

Figure 1: Zones à enjeux: secteur Mauzac et Grand-Castang – Trémolat 
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Figure 2: Zones à enjeux: secteur Le Coux-et-Bigaroque - Mouzens 

 

 

Figure 3: Zone à enjeux: secteur d'Orliaguet 
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PHASE DE MISE EN ŒUVRE DE MESURES DE GESTION – MAEC 

a. Information Communication sur le PAEC 

Pour la campagne 2018, la communication s’est traduite par : 

 information auprès de l’ensemble des agriculteurs adhérents au CrDA, via notre journal 
« l'Agriculteur du Périgord Noir » 

 une communication lors d’une réunion d’information PAC auprès des agriculteurs du Périgord Noir 

 un seul exploitant agricole nous a sollicité dans le périmètre pour vérifier la faisabilité d’un 
engagement MAEC sur son exploitation sur la commune de Saint Chamassy.  

 

b. Mise à jour du PAEC  

Un PAEC nommé « PAEC des Coteaux calcaires du Sud-Dordogne – PAEC_CCSD » a été réalisé en 2015 en 
réponse à l’appel à projets de la région Aquitaine. Il intègre également 3 autres sites Natura 2000 : les coteaux 
calcaires de Borrèze, les coteaux calcaires de Proissans, Sainte Nathalène et saint Vincent le Paluel et les 
coteaux calcaires des causses de Daglan et de la Vallée du Céou. Chaque année il est réajusté pour répondre 
aux objectifs définis par la région (devenue Nouvelle Aquitaine) tout en s’adaptant aux enjeux du territoire. 
Il intègre un bilan de l’année précédente et des prévisions de nouvelles contractualisations. 

 

c. Bilan des contrats MAEC engagés en 2018 

1 seul pré diagnostic individuel a été réalisé sur le site, il a conclu à la non éligibilité de l’exploitation à la 
MAEC système AQ_CCSD_SHP1 et sans possibilité d’engagement unitaire. 

 

d. Bilan des contractualisations MAEC sur 4 ans 

 

 

Tableau 1: Synthèse des engagements MAEC souscrits depuis 2015 sur les communes des Coteaux calcaires de la Vallée de la Dordogne 

Au total, 7 diagnostics ont été réalisés au cours des 4 années de mise en œuvre du Programme Agri-
Environnemental et Climatique AQ_CCSD sur les communes du site Natura 2000 concernés, pour 3 
exploitations engagées. 

 

BILAN campagnes MAEC 2015 2016 2017 2018 TOTAL

Nombre de diagnostics réalisés 6 0 0 1 7

Nombre de contrats MAEC engagés 3 3

Surface correspondante estimée (ha) 89 89

Volume financier engagé pour 5 ans

(estimation)
48 758 € 0 € 0 € 0 € 48 758 €
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Intitulés des mesures souscrites et surfaces engagées par territoire 

 

 

La mesure systèmes herbagers AQ_CCSD_SHP1 et la mesure de gestion pastorale AQ_CCSD_HE01 sont bien 
adaptées aux exploitations d’élevage bovins et ovins viande extensives de notre territoire. Elles ont permis 
de remobiliser des parcelles de landes et de bois qui étaient plus ou moins abandonnés et qui ont été 
réintégrées dans les surfaces pâturées des exploitations.  

Les mesures d’ouverture des milieux proposées les deux premières années de mise en œuvre du PAEC n’ont 
pas été mobilisées. La gestion pastorale suffit dans beaucoup de cas à ré-ouvrir correctement le milieu, mais 
quelques secteurs fortement embroussaillés auraient justifié les mesures d’ouverture de milieux fortement 
embroussaillés. 2 diagnostics avaient d’ailleurs été réalisé en ce sens, le niveau de rémunération des mesures 
concernées, encore plus faible que dans la précédente programmation, comparé à la difficulté de mise en 
œuvre, n’a pas permis de convaincre les agriculteurs.  

Le site des coteaux calcaires de la Vallée de la Dordogne est également partiellement concerné par un enjeu 
chauves-souris : il constitue une partie du territoire de chasse du gite de reproduction situé sur la commune 
de Domme. Les mesures spécifiques visant cet habitat d’espèces ont été retenues comme  secondaires dans 
le PAEC. Aucune mesure visant cet objectif n’a pu être mise en place sur les communes concernées. 

 

Localisation des mesures engagées vis-à-vis des sites Natura 2000 

6 îlots représentant 4 ha 30 ont été engagés à l’intérieur du site Natura 2000 des coteaux calcaires de la 
Vallée de la Dordogne, entre Calviac et Carlux. Par ailleurs, sur les communes de Coux-Et-Bigaroque, 
Mouzens, Calviac-En-Périgord, Carlux et Orliaguet, de très nombreuses parcelles engagées en MAEC sont 
positionnées en bordure des sites Natura 2000. La difficulté est que la majorité du foncier situé en Natura 
2000 n’appartient pas aux agriculteurs et se trouve souvent dans des penchants impraticables. 

Par contre, 1 ha d’habitats d’intérêt communautaires de type pelouses sèches en sous-bois a été identifié sur 
la commune de Coux-Et-Bigaroque hors du site Natura 2000. Une mesure de gestion pastorale y a été 
engagée. 

 

Voir localisation des parcelles engagées en MAEC en pages suivantes  

 

Code de la 

mesure
Objectifs de la mesure

Montant 

/ ha

Surface engagées 

sur 5 ans 

AQ_CCSD_SHP1
Mesure systèmes herbagers et pastoraux 

individuelle
58,33 € 89 ha

AQ_CCSD_HE01
Milieux ouverts - Maintien de l'ouverture 

par gestion pastorale
75,44 € 61 ha

AQ_CCSD_HE06
Gestion des prairies par retard de fauche 

(20 j)
120,86 €

AQ_CCSD_HE07
Gestion des prairies par retard de fauche 

(20 j) avec absence de fertilisation
165,32 €

AQ_CCSD_HE08
Conversion de terres arables en prairies 

avec absence de fertilisation
381,21 €

AQ_CCSD_VE03 
Absence de traitements phytosanitaires de 

synthèse sur les vergers
368,50 €
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Figure 4: Localisation des parcelles engagées 
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Figure 5: Localisation des parcelles engagées 
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ASSISTANCE A L’APPLICATION DU REGIME D’EVALUATION D’INCIDENCES 

La structure animatrice n’a pas été sollicitée pendant cette phase de l’animation. 

SUIVI DES POPULATIONS DE CHIROPTERES 

Le site a fait l’objet de plusieurs suivis biologiques (à minima en été, correspondant à la période de 

mise bas et en hiver, en phase d’hibernation) 

Les résultats sont présentés ci-après. 

 

Figure 6: Synthèse des suivis réalisés 

La colonie de mise bas de Rhinolophe euryale est toujours présente à l’intérieur d’un des silos. Cette 

année le comptage s’est avéré impossible, mais l’effectif est estimé à plusieurs centaines. En effet les 

individus sont localisés tout en haut du silos et visibles uniquement par de petits orifices ne permettant 

pas de faire de photos facilement exploitables. 

Le CEN Aquitaine a répondu à un appel à projet de la DREAL pour mieux évaluer les effectifs des 

espèces en mise bas sur les sites multi spécifiques. Le comptage de 2020 se fera à l’aide de caméra 

Infrarouge, micro ultrasons et tablettes tactiles et devrait nous permettre de mieux déterminer la taille 

des différentes colonies. 

Au pied du silo plusieurs galeries creusées dans le calcaire offrent un gîte d’hibernation au Grand 

Rhinolophe. Les effectifs fluctuent légèrement (147 en 2018) mais se maintiennent néanmoins. Ce gîte 

fait l’objet de visites sauvages (en attestent les nombreux déchets présents à l’entrée) et un 

dérangement en période de grande sensibilité est à craindre. 

 

05/04/18 19/07/18 09/02/19

Myotis daubentonii 1

Rhinolophus euryale  +++ 7

Rhinolophus ferrumequinum  ++ 78

Rhinolophus hipposideros 3 4

Myotis emarginatus  +
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Figure 7: Vue générale du site 

Cette hypothèse a été confirmée par la propriétaire, rencontrée en juillet sur site. 

PHASE DE SYNTHESE, DE BILAN ET MISE A JOUR DES DOCOBS 

Un COPIL s’est tenu en mairie de Trémolat le 15 novembre 2018.  
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ANNEXE  
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